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                                                                               RELEVE DE DECISIONS du 13 février 2026 

Le bureau directeur réuni en visioconférence pour valider la solution de remplacement, suite au report 
du qualificatif 2 promotion du dimanche 15 février, a pris les décisions suivantes :                                                         

1- Le qualificatif N°2 promotion prévu le dimanche 15 février est reporté au samedi 28 février en lieu et place 

des qualificatifs séniors individuel masculin et doublette féminin 

 

2- Les qualificatifs individuel séniors masculins et doublette féminin, prévus le samedi 28 février sont reportés 

au samedi 28 mars. 

 

3- Le championnat de Haute-Garonne doublette féminin, dont le départ était prévu samedi 28 mars à 14H à 

RAMONVILLE, se tiendra sur une seule journée, le dimanche 29 mars. Ce championnat débutera à 8H 

précises.  

 

4- Les responsables de districts prendront toutes les mesures nécessaires pour la prévenance de tous les acteurs 

concernés par ces changements : arbitres, teneurs de table, responsables des clubs recevant. 

 

5- Ce relevé de décision sera communiqué à l’ensemble des clubs du département dans les plus brefs délais.  

 

 

 

 


